
 

8. DÉFRAIEMENT ET RÉMUNÉRATION DU SYNDIC NON PROFESSIONNEL
Dans le respect du caractère non professionnel de leur mandat, le syndic bénévole et le syndic désigné en application de
l’article 17-1 de la loi du 10 juillet 1965 peuvent percevoir le remboursement des frais nécessaires engagés outre une
rémunération au titre du temps de travail consacré à la copropriété.

Les parties s’accordent à fixer la rémunération comme suit (cocher les mentions utiles) :

 forfait annuel :  €

 coût horaire :   € / h

 autres modalités (préciser) : 




